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PIECE 1 
PRESENTATION GENERALE 
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 PREAMBULE 1.

Depuis lôordonnance nÁ 2004-489 du 3 juin 2004, précisée par le décret n° 
2005-613 du 27 mai 2005, remplacé par le décret n° 2012-616 du 2 mai 2012 
relatif ¨ lô®valuation de certains plans et documents ayant une incidence sur 
lôenvironnement, une obligation est faite aux CLE de r®aliser une ®valuation 
environnementale des projets de SAGE en tant que documents de 
planification ayant une incidence notable sur lôenvironnement. 

Lô®valuation environnementale a pour objectif dôassurer un niveau ®lev® de 
protection de lôenvironnement et de contribuer ¨ lôint®gration des 
considérations environnementales dans lô®laboration et lôadoption de plans et 
de programmes en vue de promouvoir un développement durable. 

Pour ce faire, la d®marche dô®valuation environnementale a d®but® d¯s la 
phase de diagnostic, avec la mise en îuvre dôun processus dôanalyse, de 
mise en évidence des enjeux environnementaux. 

Le contenu r®glementaire de lô®valuation environnementale est pr®cis® par les 
articles R.122-17 à R.122-24 du Code de lôEnvironnement. 

 

Article R.122-20 (modifié par le décret n° 2012-616 du 2 mai 2012) : 

L'évaluation environnementale est proportionnée à l'importance du plan, 
schéma, programme et autre document de planification, aux effets de sa mise 
en îuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone consid®r®e. Le 
rapport environnemental, qui rend compte de la démarche d'évaluation 
environnementale, comprend successivement :  

1° Une présentation générale indiquant, de manière résumée, 
les objectifs du plan, schéma, programme ou document de 
planification et son contenu, son articulation avec d'autres 
plans, schémas, programmes ou documents de planification 
et, le cas échéant, si ces derniers ont fait, feront ou pourront 
eux-mêmes faire l'objet d'une évaluation environnementale ;  

 

2° Une description de l'état initial de l'environnement sur le 
territoire concerné, les perspectives de son évolution probable 
si le plan, schéma, programme ou document de planification 
n'est pas mis en îuvre, les principaux enjeux 
environnementaux de la zone dans laquelle s'appliquera le 
plan, schéma, programme ou document de planification et les 
caractéristiques environnementales des zones qui sont 
susceptibles d'°tre touch®es par la mise en îuvre du plan, 
schéma, programme ou document de planification. Lorsque 
l'échelle du plan, schéma, programme ou document de 
planification le permet, les zonages environnementaux 
existants sont identifiés ;  

 

3° Les solutions de substitution raisonnables permettant de 
répondre à l'objet du plan, schéma, programme ou document 
de planification dans son champ d'application territorial. 
Chaque hypothèse fait mention des avantages et 
inconvénients qu'elle présente, notamment au regard des 1° 
et 2° ;  

 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet de plan, schéma, 
programme ou document de planification a été retenu 
notamment au regard des objectifs de protection de 
l'environnement ;  

 

5° L'exposé :  

a) Des effets notables probables de la mise en îuvre du 
plan, schéma, programme ou autre document de 
planification sur l'environnement, et notamment, s'il y a 
lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité 
biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le 
bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et 
archéologique et les paysages.  
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Les effets notables probables sur l'environnement sont 
regardés en fonction de leur caractère positif ou négatif, 
direct ou indirect, temporaire ou permanent, à court, 
moyen ou long terme ou encore en fonction de l'incidence 
née du cumul de ces effets. Ils prennent en compte les 
effets cumulés du plan, schéma, programme avec d'autres 
plans, schémas, programmes ou documents de 
planification ou projets de plans, schémas, programmes ou 
documents de planification connus ;  

b) De l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à 
l'article L.414-4 ; 

 

6° La présentation successive des mesures prises pour :  

a) Eviter les incidences négatives sur l'environnement du 
plan, schéma, programme ou autre document de 
planification sur l'environnement et la santé humaine ;  

b) Réduire l'impact des incidences mentionnées au a ci-
dessus n'ayant pu être évitées ;  

c) Compenser, lorsque cela est possible, les incidences 
négatives notables du plan, schéma, programme ou 
document de planification sur l'environnement ou la santé 
humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. 
S'il n'est pas possible de compenser ces effets, la 
personne publique responsable justifie cette impossibilité.  

Les mesures prises au titre du b du 5° sont identifiées de 
manière particulière.  

La description de ces mesures est accompagnée de 
l'estimation des dépenses correspondantes et de l'exposé de 
leurs effets attendus à l'égard des impacts du plan, schéma, 
programme ou document de planification identifiés au 5° ;  

 

7° La présentation des critères, indicateurs et modalités-y 
compris les échéances-retenus :  

a) Pour vérifier, après l'adoption du plan, schéma, programme 
ou document de planification, la correcte appréciation des 
effets défavorables identifiés au 5° et le caractère adéquat 
des mesures prises au titre du 6° ;  

b) Pour identifier, après l'adoption du plan, schéma, 
programme ou document de planification, à un stade 
précoce, les impacts négatifs imprévus et permettre, si 
nécessaire, l'intervention de mesures appropriées ;  

 

8° Une présentation des méthodes utilisées pour établir le 
rapport environnemental et, lorsque plusieurs méthodes sont 
disponibles, une explication des raisons ayant conduit au 
choix opéré ;  

 

9° Un résumé non technique des informations prévues ci-dessus. 
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 LE SAGE 2.

 PRESENTATION GENERALE 2.1.

Le Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est un outil 
stratégique de planification de lôeau et des milieux aquatiques mis en place ¨ 
lô®chelle dôune unit® coh®rente de gestion (bassin versant). 

Il d®cline ¨ lô®chelon local les orientations et dispositions du Sch®ma Directeur 
dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire Bretagne (2009-
2015, et sa version révisée 2016-2021). 

 

Le SAGE Sud-Cornouaille est établi pour une durée de 6 ans, au terme 
desquels une réactualisation sera nécessaire, notamment pour prendre en 
compte le futur SDAGE 2022-2027. 

Lôobjectif principal du SAGE est la recherche dôun ®quilibre durable entre 
protection de lôeau, des milieux aquatiques et satisfaction des usages. Un 
SAGE se doit également de concilier enjeux écologiques et socio-
économiques sur le territoire désigné et assurer une bonne interaction entre 
les milieux aquatiques et les autres domaines dôam®nagement du territoire. 

Le SAGE fixe les objectifs ¨ atteindre, en prenant en compte lôensemble des 
usages de lôeau. 

La construction dôun SAGE nôest envisageable quôavec la participation active 
des diff®rents acteurs de lôeau (collectivit®s territoriales, professionnels, 
associations, usagers, services de lôEtat et ses ®tablissements publics, é) 
réunis au sein des différents groupes de travail et la Commission Locale de 
lôEau (CLE). 

 

 

Depuis lôadoption de la Loi sur lôEau et les Milieux Aquatiques (LEMA) en 
2006, les SAGE d®finissent les orientations n®cessaires ¨ lôatteinte du ç Bon 
état » ou du « Bon potentiel » des eaux en accord avec la Directive Cadre sur 
lôEau (DCE). 

En Bretagne, on compte 21 SAGE. 8 SAGE sont mis en îuvre (dont 4 en 
phase de r®vision), et 13 sont en cours dô®laboration. 
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 LE CONTENU DU SAGE 2.2.

Comme le pr®voit la LEMA du 30 d®cembre 2006 et son d®cret dôapplication 
n° 2007-1213 du 10 août 2007 relatif aux SAGE modifiant le Code de 
lôEnvironnement (article R.122-26 à R.122-48), le SAGE Sud-Cornouaille est 
organisé autour de deux documents principaux : 

- Le PAGD (Plan dôAm®nagement et de Gestion Durable) qui d®finit les 
objectifs prioritaires se rattachant aux enjeux du SAGE, les 
dispositions et les conditions de réalisation pour atteindre les objectifs 
de gestion équilibrée de la ressource en eau. 

Le PAGD contient obligatoirement (article R.212-46 du Code de 
lôEnvironnement) : 

¶ une synth¯se de lôEtat des Lieux d®finie par lôarticle R.212-36 du 
Code de lôEnvironnement, 

¶ lôexpos® des principaux enjeux du bassin, 

¶ la définition des objectifs généraux permettant de satisfaire aux 
principes de gestion équilibrée de la ressource en eau et des 
ressources piscicoles, 

¶ la définition des moyens prioritaires et dispositions techniques et 
juridiques permettant dôatteindre les objectifs fix®s, 

¶ lôindication des d®lais et conditions dans lesquelles les d®cisions 
prises dans le domaine de lôeau doivent °tre rendues compatibles 
avec le PAGD, 

¶ lô®valuation des moyens matériels et financiers nécessaires à la mise 
en îuvre du sch®ma et ¨ son suivi. 

 

- Le Règlement : 

Si la présence du règlement au sein des documents du SAGE est une 
obligation réglementaire, son contenu (article R.212-47 du Code de 
lôEnvironnement) est lui facultatif. 

Le r¯glement encadre les usages de lôeau et les r®glementations qui 
sôy appliquent pour permettre la r®alisation des objectifs d®finis par le 
PAGD identifi®s comme majeurs et n®cessitant lôinstauration de 
règles supplémentaires pour atteindre le bon état ou les objectifs de 
gestion équilibré de la ressource. 

Ces deux documents sont complétés par le présent rapport dô®valuation 
environnementale qui identifie et évalue les incidences probables de la mise 
en îuvre du SAGE sur lôenvironnement. 
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 ARTICULATION DU SAGE AVEC DôAUTRES PLANS ET PROGRAMMES 3.

 PRESENTATION GENERALE 3.1.

Le SAGE sôinscrit dans un contexte juridique pr®existant et lôarticulation avec 
dôautres plans/outils doit assurer la coh®rence de lôensemble r®glementaire. 

Le projet de SAGE doit être compatible avec les objectifs fixés par le SDAGE 
Loire Bretagne. En retour, un certain nombre de documents et de 
programmes doivent également être compatibles avec les éléments contenus 
dans le SAGE. 

Le PAGD est opposable dans un rapport de compatibilité aux décisions 
prises : 

¶ dans le domaine de lôeau par les autorit®s administratives (dans 
le cadre de la police de lôeau, de la police des Installations 
Class®es pour la Protection de lôEnvironnement, des polices 
administratives spéciales dont les décisions valent décisions au 
titre de la police de lôeau), 

¶ dans le cadre des documents dôorientation et de programmation 
de travaux de collectivités et de leurs groupements, des 
programmes et des d®cisions dôaides financi¯res dans le 
domaine de lôeau. 

Le règlement est opposable dans un rapport de conformité, à toute 
personne publique ou priv®e pour lôex®cution des installations, ouvrages, 
travaux ou activités énumérés dans le cadre de la nomenclature annexée à 
lôarticle R.214-1 du Code de lôEnvironnement. 

 

DEFINITIONS : 

- Prise en compte : ne pas ignorer 

- Compatibilité : ne pas contrarier 
Un document est compatible avec un document de port®e sup®rieure lorsquôil 
nôest pas contraire aux orientations ou aux principes fondamentaux de ce 
document et quôil contribue, même partiellement, à leur réalisation. 

- Conformité : la conformité exclut la moindre contradiction. Elle requiert une adéquation 
étroite entre les documents et les décisions. 
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 DOCUMENT QUI SôIMPOSE AU SAGE : LE SDAGE 3.2.
LOIRE-BRETAGNE 

Le Schéma Directeur dôAm®nagement et de Gestion de lôEau (SDAGE) est 
lôinstrument de mise en îuvre de la Directive Cadre Europ®enne sur lôeau 
(DCE) transposé en droit français par la loi du 21 avril 2004. Le SDAGE 
d®finit les objectifs dô®tat des masses dôeau en application de la DCE et fixe 
les orientations générales pour une gestion équilibrée de la ressource à 
lô®chelle du district hydrographique. 

Le SAGE Sud-Cornouaille est concerné par le SDAGE Loire-Bretagne. 

Le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 sera approuvé en 2015, pour une 
entrée en vigueur en 2016. 

Les enjeux du SDAGE sont traduits sous forme de « questions importantes ». 
Ces questions importantes pour le bassin sont les questions auxquelles le 
SDAGE doit répondre pour atteindre un bon état des eaux. Elles ont été 
définies par le comité de bassin en 2012 et soumises à la consultation du 
public du 1er novembre 2012 au 30 avril 2013. 

Quatre questions importantes ont été retenues : 

- LA QUALITE DE LôEAU : Que faire pour garantir des eaux de qualité 
pour la santé des hommes, la vie des milieux aquatiques et les 
diff®rents usages, aujourdôhui, demain et pour les g®n®rations ¨ 
venir ? 

- MILIEUX AQUATIQUES : Comment préserver et restaurer des milieux 
aquatiques vivants et diversifiés, des sources à la mer ? 

- QUANTITE : Comment partager la ressource disponible et réguler ses 
usages ? Comment adapter les activités humaines et les territoires 
aux inondations et aux sécheresses ? 

- GOUVERNANCE : Comment sôorganiser ensemble pour g®rer ainsi lôeau 
et les milieux aquatiques dans les territoires, en cohérence avec les 
autres politiques publiques ? Comment mobiliser nos moyens de 
façon cohérente, équitable et efficiente ? 

En réponse à ces enjeux, plusieurs orientations fondamentales figurent 
au SDAGE, déclinées en dispositions et mesures. 

Lôarticulation entre les orientations du SDAGE Loire-Bretagne et les objectifs 
et mesures du SAGE est reportée en annexe du présent document. 

 

Le SAGE Sud-Cornouaille doit également être compatible avec le Plan de 
Gestion du Risque dôInondation (PGRI) du bassin Loire Bretagne, et le Plan 
dôAction pour le Milieu Marin (PAMM) du Golfe de Gascogne concernant la 
façade atlantique. 

Les objectifs du PAMM et du PGRI concernant lôeau, les milieux 
aquatiques et lô®duction ¨ lôenvironnement ont ®t® pris en compte dans 
le SDAGE de par lô®laboration articul®e de ces trois documents. 

Le SAGE sôinscrivant dans le cadre du SDAGE Loire-Bretagne, il 
répondra aux objectifs en lien avec les quatre documents précités, 
assurant ainsi sa compatibilité. 
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 LES DOCUMENTS ET PROGRAMMES DEVANT ETRE 3.3.
COMPATIBLES AVEC LE SAGE 

 LES SCOT 3.3.1.

Les Schémas de Cohérence Territoriale visent à définir les orientations 
dôam®nagement en ®vitant les localisations trop précises. 

Il sôagit de mettre en coh®rence les choix pour lôhabitat et les activit®s, en 
tenant notamment compte des possibilités de déplacement ou des aires 
dôinfluence des ®quipements. Ils visent aussi ¨ restructurer les espaces b©tis, 
en limitant la consommation de nouveaux espaces. 

En juillet 2014, trois Scot sont approuvés sur le territoire du SAGE Sud-
Cornouaille (DREAL Bretagne, 2014) : 

- SCoT de lôOdet approuv® et rendu ex®cutoire par le Pr®fet en 2012 ; 

- SCoT Concarneau Cornouaille Agglomération approuvé et rendu 
exécutoire en 2013 ; 

- SCoT de la Communauté de Communes du Pays de Quimperlé 
approuvé en 2008 et rendu exécutoire par le Préfet en 2009. 

La carte suivante présente les territoires couverts par ces SCoT. 
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 LES PLANS LOCAUX DôURBANISME  3.3.2.

Le Plan Local dôUrbanisme (PLU) et la carte communale repr®sentent le 
principal document de planification de lôurbanisme communal ou 
®ventuellement intercommunal. Le PLU remplace le Plan dôOccupation des 
Sols (POS) depuis la loi 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la 
solidarité et au renouvellement urbain, dite loi SRU. Les PLU visent à planifier 
les projets dôune commune en mati¯re dôam®nagement, de traitement de 
lôespace public, de paysage et dôenvironnement. 

Au 1
er

 septembre 2014 (DDTM 29, 2014), sur les 24 communes concernées 
par le SAGE Sud-Cornouaille (cf. carte suivante) : 

- 9 disposent dôun PLU approuv® dont 3 en r®vision ; 

- 2 ont leur PLU en cours dô®laboration ; 

- 10 disposent dôun POS approuv® et en cours de PLU ; 

- 3 sont dot®es dôune carte communale, dont é en cours de r®vision. 

 

En application de la loi ALUR (Accès au Logement et Urbanisme 
Rénové) n°2014/366 du 24 mars 2014, les SCoT doivent être compatibles 
avec le SAGE, en lôabsence de SCoT, côest le document dôurbanisme 
local (PLU, POS, carte communale) qui doit faire lôobjet, si n®cessaire, 
dôune mise en compatibilit® avec le SAGE. 
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 LES SCHEMAS DEPARTEMENTAU X DES CARRIERES 3.3.3.

Les schémas départementaux des carrières (Sdc) définissent les conditions 
g®n®rales dôimplantation et dôexploitation des carri¯res de chaque 
d®partement. Les autorisations dôexploitation de carri¯re doivent °tre 
compatibles avec ces schémas. 

Le SDC du Finistère a été approuvé par le Préfet le 5 mars 1998. 

£labor®s ¨ lô®chelle d®partementale pour une dur®e dôapplication de dix ans, 
les schémas départementaux des carrières dits de « première génération » 
ont démontré la nécessité de penser ces schémas au-del¨ des fronti¯res dôun 
d®partement et m°me dôune r®gion. Ce sont les sch®mas d®partementaux 
des carrières dits de « seconde génération », établis dans un cadre régional. 

Ainsi, le schéma départemental des carrières du Finistère doit être rendu 
compatible avec le SAGE Sud-Cornouaille dans un délai de trois ans à 
compter de sa date de publication. 
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 LES DOCUMENTS QUE LE SAGE SUD-CORNOUAILLE 3.4.
PREND EN COMPTE 

 LES DOCUMENTS DôOBJECTIFS NATURA 2000 3.4.1.

Natura 2000 est un projet applicable à tous les pays de la communauté 
europ®enne, visant la constitution dôun r®seau de sites abritant des 
biocénoses remarquables. Les habitats et les espèces animales et végétales 
concernés sont précisément énumérés dans les annexes de la Directive 
communautaire « Habitats - Faune ï Flore » (DH) n° 92/43/CEE.  

Ce réseau est constitué par les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) 
désignées par la Directive Habitats et par les Zones de Protection Spéciales 
(ZPS) désignées quant à elles par la Directive Oiseaux. 

Sur le périmètre du SAGE Sud-Cornouaille, quatre sites Natura 2000 sont 
identifiés (cf. carte suivante). 

Le tableau suivant pr®sente lôavancement des DOCOB pr®cit®s ainsi que les 
op®rateurs locaux en charge de leur mise en îuvre : 

 

SITE NATURA 2000 ETAT DôAVANCEMENT OPERATEUR LOCAL 

MARAIS DE MOUSTERLIN 
DOCOB VALIDE EN SEPTEMBRE 2008 
ENTRE EN PHASE DE MISE EN íUVRE  

COMMUNE DE 

FOUESNANT ï LES 

GLENAN 
ARCHIPEL DES GLENAN 

TOME 1 ï ETAT DES LIEUX : FINALISE 
TOME 2 ï DIAGNOSTIC & MESURES : APPROUVE 

DEBUT 2014 

DUNES ET COTES DE 

TREVIGNON 

NOUVELLE ELABORATION DU DOCOB SUITE A 

LôEXTENSION DU SITE EN MER 
TOME 1 - ETAT DES LIEUX : FINALISE 
TOME 2 - DIAGNOSTIC & MESURES : APPROUVE 

DEBUT 2014 

COMMUNE DE TREGUNC 

ROCHES DE PENMARCôH 
TOME 1 ï ETAT DES LIEUX : FINALISE 
TOME 2 ï DIAGNOSTIC & MESURES : APPROUVE 

DEBUT 2014 

COMITE REGIONAL DES 

PECHES ET DES 

ELEVAGES MARINS DE 

BRETAGNE 
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 LE PROJET GIZC « MER DE CORNOUAILLE  » 3.4.2.

Ayant ®t® retenue, comme onze autres territoires bretons, sur lôappel ¨ projet 
Gestion Intégrée de la Zone Côtière (GIZC) lancé par la Région, Quimper 
Cornouaille D®veloppement a, dans ce cadre, pour mission dôaccompagner 
les ®lus dans la d®finition dôun projet maritime Cornouaillais. Il sôagit de porter 
une ambition politique maritime en Cornouaille, permettant dôinscrire lôespace 
marin dans les strat®gies de d®veloppement et dôam®nagement du territoire 
dans une approche interSCoT. 

Le projet sera dans un deuxième temps décliné dans les 5 SCoT de 
Cornouaille et sera le support de r®f®rence dôactions menées par le territoire 
notamment sur le plan économique. 

Les objectifs sont : 

- conforter les connaissances sur les ressources maritimes, les activités 
et usages en mer,  

- repérer les potentialités de développement et de valorisation de ces 
ressources,  

- hiérarchiser des enjeux et dégager les orientations, puis intégrer 
lôespace maritime dans les strat®gies dôam®nagement et de 
développement.  

Le territoire dôaction d®limit® pour la d®marche de GIZC est plus large que le 
périmètre maritime du SAGE Sud-Cornouaille. Cependant, ce dernier étant 
intégralement compris dans le périmètre de la Mer de Cornouaille, les 
probl®matiques dô®tude se recoupent.  
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 LE PLAN DE GESTION DES POISSONS MIGRATEURS 3.4.1.
(PLAGEPOMI)  

Le PLAGEPOMI définit les mesures utiles à la reproduction, au 
développement, à la conservation et à la circulation des espèces piscicoles. 

Le territoire du SAGE est concerné par le PLAGEPOMI « cours dôeau 
bretons 2013-2017 ». Il a été pris en compte en tant que document de 
référence pour la réalisation de lô®tat des lieux des milieux et des usages du 
SAGE. 

 LE SCHEMA DEPARTEMENTAL DôALIMENTATION EN EAU 3.4.2.
POTABLE (SDAEP) 

Le SDAEP vise à organiser et mutualiser les moyens et volontés relatives à 
lôalimentation en eau potable. 

Le SDAEP Finist¯re dresse tout dôabord un diagnostic par territoire de SAGE 
puis d®finit des sc®narios dô®volution pour s®curiser lôalimentation. Il vise 
également à faire émerger une organisation la plus adaptée à la réalité des 
territoires, en travaillant sur la coopération. 

Le SDAEP du Finistère a été approuvé en janvier 2014. Il définit des objectifs 
généraux et des actions à engager pour y répondre. 

Ces ®l®ments ont ®t® pris en compte dans le cadre de lô®laboration du SAGE 
Sud-Cornouaille. 

 LE SRCE 3.4.3.

Les schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE) identifient la trame 
verte et bleue régionale. Cette trame représente un réseau de continuités 
écologiques terrestres et aquatiques visant à enrayer la perte de biodiversité. 

Ces schémas participent à la préservation, à la gestion et à la remise en bon 
état des milieux nécessaires aux continuités écologiques. 

 LES PROGRAMMES QUI DOIVENT PRENDRE EN COMPTE 3.5.
LE SAGE SUD-CORNOUAILLE 

 CONTRAT TERRITORIAL SUD-CORNOUAILLE  3.5.1.

Le Contrat Territorial a été institué dans le cadre du contrat de projet Etat-
Région 2007-2013 et du 9¯ programme de lôagence de lôeau Loire-Bretagne. 

Il constitue le cadre dôintervention op®rationnel des diff®rents acteurs pour la 
préservation de la ressource en eau et le respect des usages sur des zones 
hydrographiques cohérentes, les masses dôeau.  

Il a pour objectif la mise en îuvre des actions de reconquête des milieux 
aquatiques (cours dôeau, zones humides, continuit® ®cologique) et de la 
ressource en eau pour atteindre les objectifs fixés par la DCE et les directives 
européennes associées. 

Le Contrat territorial Sud-Cornouaille a été élaboré en 2012, son échéance 
étant prévue à fin 2015. 

Le plan dôaction sôarticule en deux volets : 

Ĕ la phase dô®laboration du SAGE et lôensemble des 
actions relatives ¨ lôanimation g®n®rale, les ®tudes, la 
communication, é 

Ĕ lôensemble des actions op®rationnelles telles que 
lôanimation agricole, la pr®servation des milieux 
aquatiques, le bocage, é 

 CHARTE DE TERRITOIRE DE LA BAIE DE LA FORET  3.5.2.

LôEtat a mis en place un plan gouvernemental de lutte contre les algues 
vertes pr®sent® le 5 f®vrier 2010 qui sô®tend sur la p®riode 2010-2015. 
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Ce plan comprend, outre un volet curatif, destiné à structurer un schéma 
régional de ramassage et de traitement des algues vertes, et un renforcement 
des dispositifs réglementaires, un volet préventif dont les appels à projets 
de territoires ¨ tr¯s basses fuites dôazote constituent la cl® de vo¾te. Ils 
concernent les bassins versants des huit baies identifiées dans le Schéma 
Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2010-2015 du 
bassin Loire-Bretagne.  Cet appel à projet a été lancé le 10 décembre 2010 
pour les bassins versants de la baie la Forêt. 

Un diagnostic de territoire a permis de déterminer des objectifs de qualité en 
azote dissous ¨ lôexutoire des rivières alimentant la marée verte. 

Le plan de lutte contre les algues vertes en baie de la Forêt (2012-2015) a 
été validé le 11 février 2012. 

La charte de territoire, qui traduit lôaccord de lôensemble des partenaires sur 
le projet de territoire à très basses fuites dôazote, a été signée le 11 mai 2012. 

Le programme dôaction comporte : 

- Un volet « agricole et agro-alimentaire », 

- Un volet « zones naturelles », 

- U volet « assainissement », 

- Un volet « transversal ». 
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PIECE 2 
DESCRIPTION DE LõETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT ET PERSPECTIVE DE SON 

EVOLUTION EN LõABSENCE DE SAGE 
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 ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT 1.

 LE RESEAU HYDROGRAPHIQUE ET LES MASSES DôEAU 1.1.

Le périmètre du SAGE Sud-Cornouaille est inclus en totalité dans le bassin 
hydrographique Loire-Bretagne. Plus localement, il est englobé au sein du 
sous bassin hydrographique « Vilaine et côtiers bretons ». 

Le bassin Sud-Cornouaille est situé sur la façade sud du département du 
Finistère (29), et concerne tout ou partie de 24 communes (9 en totalité, 
15 partiellement).  

 

Il englobe lôensemble des bassins versants c¹tiers compris entre 
lôembouchure de lôestuaire de lôOdet, et celle de la Laïta. Au total, il couvre 
une superficie dôenviron 600 km², représentant à peine 9 % de la superficie du 
département. 

Les cours dôeau c¹tiers compris dans le p®rim¯tre du SAGE Sud-Cornouaille 
se jettent en mer, en façade Atlantique. 

Contrairement à la majorité des territoires de SAGE, la délimitation du 
périmètre du SAGE Sud-Cornouaille ne correspond pas au bassin versant 
dôun cours dôeau majeur. Il englobe en effet un ensemble de petits bassins 
versants c¹tiers couvrant une superficie totale dôenviron 600 km². 
 

Les cours dôeau majeurs du bassin Sud-Cornouaille sont, dôOuest en Est : 

- Le Saint-Laurent ; 

- Le Moros ; 

- Le Minaouët ; 

- Le Pont-Quoren ; 

- LôAven ;  

- Le Bélon ; 

- Le Merrien. 

Les deux cours dôeau disposant des bassins versants les plus étendus sont 
lôAven et le Bélon. 

LôAven parcourt au total 41,5 km. Il prend sa source sur la commune de 
Coray, ¨ proximit® directe de la limite communale avec Tourcôh. Il se jette 
dans lôoc®an Atlantique entre les communes de Nevez et Riec-sur-Bélon. 

Son principal affluent est le Ster-Goz. Long de 19,5 km, il conflue avec lôAven 
¨ lôintersection des limites communales de Bannalec, Pont-Aven et 
Rosporden. 

Le Bélon sô®tend quant ¨ un lui sur un lin®aire de 26,3 km, entre Bannalec 
(source) et Riec-sur-Bélon. 

Son affluent principal est le Dourdu avec lequel il conflue sur la commune de 
Riec-sur-Bélon, avant de jeter dans lôoc®an Atlantique ¨ proximit® de 
lôembouchure de lôAven. 
























































































































































